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PARTIE 1 :  

LA DÉTERMINATION DU PARTI DõAMÉNAGEMENT 

 

 

LES ENJEUX DE LõÉLABORATION DU PLU 

LA DÉTERMINATION DES BESOINS 

LE PARTI DôAMÉNAGEMENT RETENU AU REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION ET DES 

CONTRAINTES DE DÉVELOPPEMENT 
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LA PRÉSERVATION ET LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE NATUREL, PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 

Située sur les plateaux de lôAubance, la commune de Moz®-sur-Louet se situe dans lôunit® paysag¯re des Coteaux du 

Layon et de lôAubance, sous-unit® paysag¯re du plateau viticole de lôAubance pour la partie située au sud de la RD 751 et 

dans lôunit® paysag¯re de la Loire des promontoires, sous-unité paysagère de la corniche angevine pour la partie située 

au nord de la RD 751. Ainsi les paysages de la commune sont constitués pour une partie de coteaux ondulés accueillant 

boisements, vignes et affleurements rocheux et pour lôautre partie des vall®es de la Loire, du Louet et de lôAubance.  

Le territoire au nord du bourg de Mozé-sur-Louet, du val de Loire ¨ lôouest ¨ la vall®e de lôAubance au nord-est est 

particuli¯rement marqu® par lôimportance des vues longues et d®gag®es depuis les points hauts qui ancrent Moz®-sur-

Louet dans les paysages lig®riens et dans le territoire de lôagglom®ration angevine particuli¯rement identifiable par les 

silhouettes des immeubles, le triptyque constitué par le château, la cathédrale et la tour Saint-Aubin. Ces points hauts 

dôobservatoire, sôils permettent de ç bien voir è sont susceptibles dô°tre ç bien vus » en retour et revêtent de ce fait une 

certaine sensibilité. La qualité des paysages et des jeux de relations visuelles de coteau à coteau, rappelle la 

reconnaissance du Val de Loire, patrimoine mondial de lôUNESCO. Si le secteur au nord-ouest de la RD 751 est inscrit, le 

reste de la commune est couvert par la zone tampon. 

La majorité du patrimoine architectural du bourg est typique du bâti rural traditionnel, et est ponctué de belles propriétés 

(quelques ch©teaux, maisons de ma´treé). Il en résulte la présence de plusieurs bâtiments remarquables à préserver : 

château des Ruaux, la ferme de la Bergerie, la maison de maître des Roches Vertes, une ancienne longère aux Roches, 

le château des Rogeries, le château de la Coudre, Fontenoy sous le Temple, le Temple, la maison de maître de Chauvigné, 

le château de la Cressonnière, le manoir de Gaigné, la maison de maître des Rochettes, le manoir des Hautes Berges, les 

fermes de la Sauvagère et de la Bonbonnière. Dôautres ®l®ments de petit patrimoine sont ®galement ¨ conserver : chapelle 

de Montjoie, chapelle de Solbré, calvaires, moulins, puits, porche du Château de la Cressonnière... 

Le bourg ancien sôest historiquement implant® dans le vallon du ruisseau des Jonch¯res et a ®t® entour® de plusieurs gros 

hameaux (la Bigotti¯re, les Roches, le Templeé), constitués de maisons de maître et de longères. La présence de la RD 

160 a généré une urbanisation linéaire et ponctuelle aux intersections (Croix Blanche). Le centre-bourg historique a été 

presquôenti¯rement d®truit lors des Guerres de Vend®es, ce qui explique le b©ti communal relativement récent (XIXème 

si¯cle). A la fin des ann®es 1960, plusieurs vagues successivement dôouverture de lôurbanisation sous formes de 

lotissements ont créé des quartiers dôhabitation différents entourant le vieux bourg et constituant une rupture dans les 

formes urbaines. Hors du bourg et des hameaux, le paysage est ponctué par de nombreux châteaux, manoirs et demeures 

(Fontenoy, la Cr®ssoni¯re, la Coudreé), souvent masqu® par des ®crins de boisements et parcs arbor®s.  

Le territoire communal est peu artificialisé (14% du territoire) et fortement marqu® par lôagriculture (près de 85% du 

territoire). Plusieurs milieux naturels peuvent être identifiés : vignes, cultures, prairies naturelles pâturées ou de fauche 

mésophile à humides, bosquets et boisements, haies bocagères, zones humidesé La commune compte un site 

dôimportance communautaire (SIC) et une zone de protection sp®ciale (ZPS) abritant notamment 61 esp¯ces dôoiseaux, 

relevant du réseau européen Natura 2000. La commune est également concernée par cinq ZNIEFF (Zone Naturelle 

dôInt®r°t Ecologique Floristique et Faunistique) abritant plusieurs espèces ornithologiques, par une Zone humide 

dôimportance majeure pour sa richesse floristique et par de nombreuses zones humides qui ont fait lôobjet dôun inventaire 

parallèlement aux études de révision du PLU. 

Lõun des enjeux de lõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme est de se donner les moyens de protéger et de mettre 

en valeur les éléments identitaires du Val de Loire UNESCO et de la commune, de veiller à la préservation du cadre 

de vie par lõint®gration paysag¯re et architecturale des constructions ¨ venir et de pr®server les éléments 

constitutifs de la trame verte et bleue (réservoirs et continuités). 

LES ENJEUX ÉCONOMIQUES 

La commune de Mozé-sur-Louet a connu une progression du nombre dôemploi de 1.65% par an entre 2007 ¨ 2012, passant 

de 690 à 749 emplois. Cette augmentation a été plus importante que le nombre dôactifs ayant un emploi sur la m°me 

période, donnant un indicateur de concentration dôemplois de 79,5% en 2012. Le territoire communal compte 
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86 entreprises dont 17 ont été créées en 2013 (hors secteur agricole) et 165 établissements actifs (dont secteur agricole). 

Malgr® cette offre dôemplois, le nombre de personnes travaillant sur leur commune de résidence a diminué (de 18,4 à 

17,2% de 2007 à 2012), provoquant une augmentation des déplacements pendulaires vers le p¹le dôemploi dôAngers, 

effectués majoritairement en véhicules motorisé individuel. A noter que lôentreprise TPPL qui est li®e ¨ lôexploitation de la 

carri¯re bordant lôest du bourg, est le plus gros employeur sur le territoire communal. 

Les terres agricoles composent 85% du territoire communal. La surface agricole utile des exploitations a diminué depuis 

la fin des ann®es 1980 et sôest stabilis®e dans les ann®es 2000. Entre 2000 et 2010, la surface en terres labourables et 

en cultures permanentes a augmenté ces dernières années, tout comme la taille des exploitations bien que leur nombre 

ait été réduit de -79% en presque 30 ans (de 58 sièges dôexploitation en 1988 à 13 en 2015). Depuis 2000, lôemploi agricole 

est resté relativement stable. La commune compte une activit® viticole reconnue pour trois appellations dôorigine contr¹l®e 

(AOC des Coteaux de lôAubance, AOC de lôAnjou villages Brissac et lôAOC moins qualitative Anjou) dont certaines terres 

se situent à proximité du bourg. La commune est par ailleurs couverte par cinq indications géographiques protégées (IGP).   

La commune compte 64 entreprises industrielles et artisanales, regroupées dans les deux zones dôactivit®s, ayant cr®® 85 

emplois entre 1999 et 2007. Situ® ¨ proximit® de lôagglom®ration angevine, il nôexiste pas de magasins de grande surface 

sur le territoire mais une offre de commerces et services de proximité importante, dont la présence de plusieurs médecins 

et professionnels paramédicaux.  

Enfin, Mozé-sur-Louet dispose dôun potentiel de d®veloppement touristique grâce à son environnement paysager et la 

présence des vignobles, support de lôînotourisme. Le territoire communal est traversé par des circuits de randonnées et 

de VTT. Une proposition dôh®bergement touristique dôune capacit® de 6 personnes se tient au lieu-dit Solbré, avec la 

présence du gîte « Aux Vents dôAnges ». 

Lõun des enjeux de lõ®laboration du PLU est de maintenir et lõactivité agricole sur le territoire et dõencourager le 

d®veloppement de lõoffre en commerces et services au sein du tissu urbain, en parallèle de lõaugmentation de la 

population attendue. La conservation du potentiel dõaccueil dõentreprises artisanales sur les zones dõactivit®s du 

Bocage et de Landreau est également très importante pour le développement équilibré de la commune. Le 

tourisme constitue un axe de développement pour la commune, en adéquation avec les objectifs du SCoT de Loire 

en Layon.  

LõENJEU DE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE ET URBAIN 

Entre 1968 et 2012, la commune de Mozé-sur-Louet a vu sa population doubler, passant de 978 à 2050 habitants, avec 

une phase de croissance rapide entre 1968 et 1990 et une phase de croissance modérée entre 2007 et 2012. Cette 

croissance démographique est en majorité liée à un solde migratoire positif (plus de 2% jusquôen 1990, 0,1% de 2007 ¨ 

2012), venant compléter un solde naturel positif et stable depuis 1982. Entre 2007 et 2012, lôaugmentation de la population 

a principalement ®t® due aux nombreuses naissances du fait de lôarriv®e ant®rieure de jeunes m®nages (pic de 

constructions neuves à partir de 2005). Cependant, la commune ne dispose plus aujourdôhui que de tr¯s peu de potentiel 

de constructions nouvelles, ce qui engendre déjà une baisse de la population (2006 en 2016) qui pourrait se poursuivre 

dans les 10 années à venir. La part des personnes âgées de 40 ans et notamment de plus de 60 ans est devenue 

importante sur la commune. Lôindice de jeunesse diminue mais reste sup®rieur ¨ lôindice de jeunesse de la Communaut® 

de Communes des Coteaux du Layon (1.38 en 2012). 

Deux écoles sont localisées sur la commune (publique et privée) localis®es sur le p¹le dô®quipements communal et 

proposant les m°mes services de restauration scolaire et accueil p®riscolaire. Les effectifs de lô®cole priv®e Le Prieur® 

restent stables. Toutefois, lô®cole publique Le Petit Prince connaît un nombre dô®l¯ves fluctuants ces dernières années, 

ayant conduit ¨ la fermeture dôune classe pour la rentr®e scolaire 2015/2016. Le nombre dô®l¯ves inscrits en tr¯s petite 

section a baissé cette dernière année, laissant présager une nouvelle baisse des effectifs pour les rentrées prochaines.  

Les habitants de Mozé-sur-Louet ont davantage tendance ¨ utiliser les ®quipements de superstructures de lôagglom®ration 

angevine très facilement accessibles, plutôt que ceux situ®s sur la commune de Thouarc®, dôautant plus que ces derniers 

ne sont pas desservis par les transports en commun. Le territoire communal compte plusieurs équipements publics (espace 

de loisirs le Coteau, terrains et salle de sports, bibliothèque, diff®rentes sallesé) et un r®seau associatif ®tendu et 
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dynamique. Le CCAS de la commune et le foyer logements proposent des services dôaide ¨ la personne ®tendus (aide 

aux devoirs, petites enfances, seniorsé). La commune dispose de cinq stations dô®puration dont la capacité théorique est 

suffisante pour les projets de développement urbain à venir à court et à moyen terme. Cependant, lôune dôelles pr®sente 

des dysfonctionnements qui ont amen® la collectivit® ¨ mettre ¨ jour son sch®ma directeur dôassainissement pour établir 

un calendrier prévisionnel des travaux à mener pour améliorer la situation. 

Lôoffre des lignes régulières en transports en commun du Conseil Départemental vers Angers et Cholet est adaptée au 

public scolaire et aux actifs effectuant des horaires fixes de bureau (laissant à la marge une partie des actifs réalisant des 

horaires décalées). Deux lignes scolaires desservent spécifiquement les établissements scolaires de Brissac-Quincé et 

des Ponts-de-Cé. Le transport ¨ la demande nôa pas ®t® mis en place sur le département du Maine-et-Loire.  

Une aire de covoiturage de 15 places a été aménagée par le Conseil Départemental de Maine-et-Loire ¨ lôentr®e de la 

zone dôactivit®s. Lôutilisation de cette aire de covoiturage est importante et la mise en relation des covoitureurs se fait de 

manière informelle entre voisins et collègues plutôt que par la plateforme numérique départementale.  

À travers lõ®laboration de son PLU, la collectivité souhaite mettre ïuvre les moyens permettant de consolider son 

attractivité et dõassurer le renouvellement des g®n®rations, tout en étant en adéquation avec le fonctionnement 

des ouvrages dõassainissement des eaux us®es. Cet objectif passe par une diversification de lôoffre en logements sur 

la commune afin de répondre aux besoins de lôensemble des ménages et par lõadaptation des équipements et services 

proposés. 

LõENJEU DE LIMITATION DE LõÉTALEMENT URBAIN ET DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE 

La partie ancienne du bourg de Mozé-sur-Louet est organisée par un bâti implanté en alignement de la voie et en continuité.  

Des extensions successives sous formes de lotissements apparus ces 50 dernières années, en rupture avec lôorganisation 

traditionnelle du bâti et la logique viaire du bourg, entraînent une banalisation des paysages et une consommation 

dôespaces agricoles. La consommation fonci¯re li®e ¨ la construction dôhabitation depuis 2002 sôest ®lev®e ¨ 5,6 ha (pour 

la construction de 59 habitations), ces constructions sô®tant r®partie entre le bourg et ses abords imm®diats, et le Hameau 

des Roches. La taille moyenne des parcelles a donc été de 810 m², pour une densité brute de 8,8 logements par hectare. 

Le reste de la commune est constitué par des hameaux historiques entourés de terrains agricoles et naturels, ponctué de 

nombreux groupements de fermes et habitations rurales. Le hameau le plus important en termes de nombre dôhabitations 

récentes (hameau des Roches) est localisé dans un secteur à forte sensibilité paysagère (Val de la Loire, patrimoine 

mondial de lôUNESCO) et ¨ sensibilité en termes de risques naturels (risque inondation).  

Au sein des espaces naturels et agricoles, un certain nombre dôhabitations suppl®mentaires a ®t® d¾ au changement de 

destination de bâtiments anciennement agricoles. Ainsi 13 permis de construire pour changement de destination ont été 

enregistrés ces 10 dernières années (soit 1,3/an). 

Lõun des enjeux de lõ®laboration du PLU de Mozé-sur-Louet consiste donc ¨ sõinscrire dans un d®veloppement 

urbain plus économe en foncier et moins propice ¨ lõ®talement urbain, afin de protéger les terres agricoles et le 

paysage, tout en valorisant le potentiel du bâti existant. 

LA PROTECTION DE LA POPULATION FACE AUX RISQUES ET NUISANCES 

La commune est soumise à plusieurs risques : 

- Le risque inondation par la crue de la Loire et de lôAubance : la commune est soumise au Plan de Prévention du 

Risque inondation (PPR) du Val du Louet et confluence de la Maine et de la Loire ; 

- Le risque sismique (risque faible) ; 

- Le risque de retrait et de gonflement des argiles de faible à nul sur la majorité du territoire mais en aléa moyen 

sur les secteurs de la Ranfrairie et de la Borderie ; 
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- Le risque tempête ; 

- Le risque de feu de forêt (risque faible sur la commune mais moyen et élevé sur deux communes limitrophes) ; 

- Le risque radon (risque moyen à élevé) ; 

- Le risque de li® au transport de mati¯res dangereuses  au niveau de la RD 160 et de lôA87 (risque faible). 

La commune comporte ®galement six installations class®es pour la protection de lôenvironnement (ICPE) dont quatre sont 

soumises ¨ autorisation. Aucune dôelles nôest class®e SEVESO.  

Mozé-sur-Louet compte également quatre sites BASIAS localisés sur le bourg et le long de la RD 160. 

Lõun des enjeux de lõ®laboration du PLU consiste donc ¨ pr®server les nouvelles populations et les biens de ces 

risques et nuisances identifiés. 
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PARTIE 1 

LA DÉTERMINATION DU PARTI DõAMÉNAGEMENT 

 

 

LES ENJEUX DE LôÉLABORATION DU PLU 

LA DÉTERMINATION DES BESOINS 

LE PARTI DôAMÉNAGEMENT RETENU AU REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION ET DES 

CONTRAINTES DE DÉVELOPPEMENT 
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LES BESOINS EN MATIÈRE DõACCUEIL DE POPULATION NOUVELLE 

Lôobjectif de la Collectivité est de maintenir le dynamisme démographique observé, mais de façon maîtrisée afin de rester 

en phase avec la capacité des équipements existants et la structure urbaine du bourg et en respectant les objectifs du 

Plan Départemental de lôHabitat (PDH) de Maine et Loire et du Schéma de Cohérence Territoriale de Loire en Layon. 

En premier lieu, le point a ®t® fait sur les donn®es de r®f®rence, ¨ savoir, sur quel nombre dôhabitants, quelle taille moyenne 

des ménages et quelle composition du parc de logements tabler pour 2019, date suppos®e dôarrêt du PLU, pour se projeter 

en 2029. À partir des données INSEE de 2016, les données suivantes ont servies de bases, celles-ci ont été estimées par 

prolongement des évolutions des années antérieures : 

Ĕ Population des ménages 2016 : 2006 habitants. 

Ĕ Population des ménages 2019 estimée : 1989 habitants 

Ĕ Nombre de ménages estimés en 2019 : ~813 

Ĕ taille moyenne des ménages en 2019 : 2.49 personnes par résidence principale ; 

Du fait de la baisse de la construction neuve depuis 2008, la commune qui accueillait de nombreux jeunes ménages sur 

les années précédentes, commence à voir sa population diminuer simultanément à la taille des ménages. Si la commune 

affiche une politique affirmée de diversification du parc de logements à destination des jeunes ménages (logements locatifs, 

maisons de ville sur petit terrain, petits terrains ¨ b©tir), on peut faire lôhypoth¯se que le desserrement attendu sera limité 

¨ la progression actuelle (la taille des m®nages ®tant encore haute aujourdôhui par rapport aux territoires environnant). Il a 

donc été décidé de suivre les tendances observées sur les 10 dernières années pour les 10 années à venir, ce qui 

amènera, au terme de ce PLU, des ménages composés de 2,32 personnes.  

Dôapr¯s lôanalyse sociod®mographique de la commune, lô®volution r®cente du parc de logements montre que le point mort 

de la commune (nombre de logements n®cessaires uniquement au maintien de la population dôune p®riode ¨ une autre) a 

été relativement important, sôapprochant de 4 logements sur la période 2007-2012. Le point-mort des dix prochaines 

années a été estimé sur la base du maintien des tendances observées sur cette période, c'est-à-dire : sur les bases dôun 

besoin lié au renouvellement du parc de -18 logements (création de 18 résidences principales dans les écarts, sans 

construction neuve : par changement de destination par exemple ou par division de grands logements), dôune variation du 

parc de logements vacants et de résidences secondaires de 10 et dôun besoin li® au desserrement des ménages de 52 

logements, sur les 10 années du PLU à venir. Le besoin en logements dits « non démographiques » peut donc être estimé 

à  44 logements pour la période 2019-2029. 

Ainsi, au regard des enjeux précédemment évoqués, le souhait de la Collectivité est de stabiliser le rythme de construction 

neuve autour de 12 à 13 logements par an afin à la fois de compenser le desserrement de la taille moyenne de 

ménages (besoin de 5,2 logements/an) et permettre une croissance démographique mesurée. Ceci permettrait ainsi à 

Mozé-sur-Louet dôatteindre les 2 270 habitants environ dôici 10 ans, soit lôaccueil dôenviron 205 à 210 habitants 

supplémentaires (soit un taux de croissance annuel dôenviron 0,99%. A titre de comparaison, lô®volution d®mographique 

moyenne annuelle entre 2007 et 2012 était de 0,99%). 

Lôobjectif fix® requiert donc la mise en îuvre de moyens permettant la réalisation de 120 à 130 logements en 10 ans (en 

plus des changements de destination et divisions de logements possibles). 

UN RYTHME DE DÉVELOPPEMENT EN ACCORD AVEC LE PDH DE MAINE-ET-LOIRE 

La collectivité pr®voit dô®laborer un projet de d®veloppement pour la p®riode 2019-2029, soit une dizaine dôann®e.  

Le Plan Départemental de lôHabitat du Maine-et-Loire, couvre la période 2008-2018 et fixe pour lôensemble des communes 

du secteur 6 (zone intermédiaire), un objectif de production de 486 logements pour 10 ans, dont. Sur ces 486 logements, 

les objectifs à atteindre en termes de mixité sociale prévoient la construction de 20% de logements locatifs sociaux.  

Ces objectifs ont été déclinés plus finement au sein du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de Loire en Layon (Cf. 

paragraphe suivant). 
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UN RYTHME DE DÉVELOPPEMENT EN ACCORD AVEC LE SCOT DE LOIRE EN LAYON 

Le SCoT de Loire en Layon a été approuvé le 29 juin 2015. Celui-ci reconnait les communes de Mozé-sur-Louet/Beaulieu-

sur-Layon et Saint-Lambert du Lattay de « p¹le dô®quipements et de services interm®diaires » (PESI), au même titre que 

la commune de Martigné-Briand, du fait de leur niveau dô®quipements, commerces et services, de leur population et de 

leurs emplois. 

Le SCoT d®finit un objectif de production de logements ¨ lô®chelle des PESI de la Communaut® de communes des Coteaux 

du Layon de 825 entre 2013 et 2028, soit de 55 logements annuels, à répartir sur les trois communes constituant le pôle 

secondaire de Mozé et de Martigné-Briand. 

A titre de comparaison, la population et le parc de logements des communes constituant ce pôle sont les suivantes : 

 

Sur la base dôun ratio de 28% par rapport ¨ lôobjectif de construction neuve sur les p¹les, le nombre de constructions 

neuves sur la commune ne devrait pas dépasser 15,4 logements par an (soit un nombre de construction de 154 logements 

pour 10 ans). 

La collectivité de Mozé-sur-Louet a donc décidé de maintenir un certain dynamisme démographique, mais de maîtriser le 

rythme dôaccueil des nouveaux habitants, pour concilier lôaccueil de nouveaux habitants avec les structures scolaires et la 

capacité des réseaux de la commune. Avec un objectif de construction annuel de 12 à 13 logements, la collectivité respecte 

les objectifs de production de logements du SCoT. 

Le SCoT de Loire en Layon fixe également les objectifs de : 

- production de 15 % de logements locatifs sociaux ¨ lô®chelle des P¹les dôEquipements et de Services Interm®diaires 

(PESI) ; 

- de respecter une taille moyenne maximale des terrains de 550 m² pour les constructions nouvelles ; 

- de limiter la consommation fonci¯re d®di®e ¨ la construction dôhabitations ¨ 8,4 ha pour les 10 ans (consommation 

calcul®e sur la base de la surface de consommation maximale ¨ lô®chelle du PESI et dôun ratio de poids de population par 

rapport aux autres communes du PESI). 

LA DENSITÉ ET LA DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENTS 

Afin de r®pondre ¨ lôenjeu de protection des espaces agricoles, la Collectivité souhaite permettre la mise en îuvre 

dôop®rations sous forme organis®e de plus forte densit® que celles en diffus dans le bourg et équivalente à celle observée 

dans la derni¯re op®ration dôam®nagement dôensemble (de lôordre de 15 logements ¨ lôhectare pour le lotissement des 

Coteaux de la Grange). Il est donc d®cid® de sôorienter vers une densit® dôau moins 15 logements ¨ lôhectare dans le cadre 

des op®rations dôensemble.  

Il sôagit dans tous les cas dôune densit® minimale à respecter, il pourra donc y avoir plus de logements que prévu, mais 

elle apparaît la plus opportune et opérationnelle pour la commune de Mozé. En effet, lôenjeu de ce PLU est, entre autre, 

de permettre un accueil de jeunes ménages permettant de maintenir le dynamisme de la commune, de ses commerces et 

équipements et de maintenir les effectifs scolaires, mais aussi de créer une offre en logements dédiés aux personnes 

vieillissantes indépendantes qui souhaiteraient se rapprocher du bourg. La densité de 15 logements/ha tient compte de 

Commune Population 

2012

Poids sur la 

population 

totale

Population 

2007

Poids sur la 

population 

totale2

Evolution 

2007-2012

Parc de 

logements 

2012

Poids sur le 

parc de 

logements 

global

Parc de 

logements 

2007

Poids sur le 

parc global

Evolution 

2007-20122

Mozé-sur-Louet 2050 28% 1951 28%+1% annuel 844 27% 770 27% 2%

Beaulieu-sur-

Layon 1421 19% 1393 20%+0,4% annuel 612 20% 581 20% 1%

Saint-Lambert 

du Lattay 1979 27% 1701 25%+3,1% annuel 815 26% 687 24% 3%

Martigné Briand 1859 25% 1844 27%

+0,16% 

annuel 858 27% 802 28% 1%
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cet objectif, en permettant la vente de plus petits terrains à bâtir plus en phase avec le budget de ces ménages, tout en 

restant en phase avec leurs attentes concernant la recherche de terrain et dôintimit® sur leur parcelle. Aussi, cette densité 

correspond au compromis choisi par la collectivité entre la volont® de r®duire la consommation dôespaces agricoles ou 

naturels, la volonté de préserver le caractère « rural » de la commune et la volonté de proposer des programmes de 

logements en adéquation avec les attentes de futurs acquéreurs. En effet, elle permettra, associée à une réflexion sur la 

forme urbaine, tout de m°me de conserver des parcelles g®rant lôintimit® et disposant dôun espace de jardin. 

La volont® communale est de continuer dôaccueillir des logements aid®s en cîur de bourg afin dôamorcer la mixité sociale. 

Par projection des besoins définis dans le PDH, et par soucis de rattrapage par rapport aux autres communes du PESI sur 

les objectifs du SCoT, la réalisation de 30 logements locatifs aidés est nécessaire sur la durée de vie du PLU (soit 

environ 20% de la production de logements neufs). Elle souhaite par ailleurs créer une offre de logements qui seraient à 

destination des personnes vieillissantes de la commune souhaitant se rapprocher des commerces et services. 

LES BESOINS EN MATIÈRE DõACCUEIL DU VOYAGE 

Aucun besoin nôest identifi® en mati¯re dôam®nagement dôune aire de passage pour les gens du voyage sur la commune 

de Mozé-sur-Louet. Le diagnostic a toutefois mis en ®vidence la n®cessit® dôidentifier un terrain permettant lôaccueil de 

courte dur®e de caravanes, n®cessitant a minima un sol stabilis®, la pr®sence dôun point dôeau et la proximit® de sanitaires.  

 

LES BESOINS EN MATIÈRE DõACCUEIL DõÉQUIPEMENTS 

LES ÉQUIPEMENTS DõINFRASTRUCTURES 

En matière de confortement de la puissance ®lectrique, il nôest pas exprim® de besoins particuliers. 

En matière de gestion des eaux pluviales, en dehors de la problématique du réseau unitaire sur le secteur de Calvaire, les 

autres dysfonctionnements identifi®s sont li®s ¨ lôinfiltration dôeaux parasites dans le r®seau dôassainissement des eaux 

us®es au niveau de lô®tang des Ganaudi¯res (Cf. paragraphe suivant). A noter que lôam®nagement du site des Ganaudi¯res 

nécessitera une étude pour la r®alisation dôouvrages de gestion des eaux de ruissellement. (La mise en place de bassins 

de rétention ou le recours à d'autres dispositifs de régulation des eaux pluviales est obligatoire pour toutes les opérations 

interceptant un bassin versant de taille au moins égale à 1 hectare, seuil à partir duquel ce type d'aménagement est imposé 

(application des articles R214-1 et suivants du Code de lôEnvironnement (Loi sur lôEau codifi®e)).) 

En mati¯re dôassainissement collectif, les bilans SATESE 2014 et 2015 faisaient ®tat dôintrusions dôeaux parasites lors 

dô®v¯nements pluvieux importants, induisant le besoin dôam®liorer la connaissance du r®seau et lô®tablissement dôun 

programme de travaux pour améliorer la situation. La communauté de communes, compétente en matière 

dôassainissement collectif a donc commenc® la r®alisation dôun sch®ma directeur dôassainissement qui permettra, une fois 

finalis®, dô®tablir un calendrier des travaux ¨ mettre en îuvre. A noter que la charge organique théorique entrante, estimée 

à 940 EH, soit environ 60 % de sa capacité nominale, et la charge hydraulique entrante qui est en moyenne de 173 m3/jr, 

soit 60% du débit nominal indiquent la possibilité théorique de faire entrer 560 EH supplémentaires, soit le raccordement 

dôenviron 280 logements. Les travaux à réaliser pour améliorer cette situation seront donc précisés dans le cadre du 

sch®ma dôassainissement des eaux us®es, en cours dô®laboration. 

En mati¯re dôeau potable, sur la base de 215 habitants supplémentaires en 10 ans et une moyenne de 125 l/hab/jour 

(valeur actuelle ¨ lô®chelle du SIAEP), les ressources à mobiliser peuvent être estimées à 9 800 m3/an, soit 27 m3/j à 

lôhorizon 2029, ce qui repr®sente une augmentation de moins de 2% de la production. Cette augmentation nôentra´nera 

donc aucun besoin supplémentaire pour le syndicat. 
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LES ÉQUIPEMENTS DE SUPERSTRUCTURE 

Lôoffre en ®quipements de Moz®-sur-Louet est d®j¨ importante au regard du nombre dôhabitants.  

Cependant, du fait de lôaccueil de populations avec enfants, les ®quipements scolaires ont r®cemment ®volu®, sans quôil y 

ait de cr®ation dôune offre en ®quipement pour la petite enfance. Ce type dôoffre fait aujourdôhui d®faut pour la commune, 

mais fait partie des comp®tences intercommunales. La commune souhaite toutefois disposer dôun emplacement 

stratégique, à proximité des écoles et des quartiers dôhabitation pour ce type dô®quipement. 

Le cimeti¯re communal atteint aujourdôhui les limites de sa capacit®. Il ne peut cependant pas °tre agrandi sur place ou 

aux abords imm®diats du fait de la pr®sence dôune nappe ¨ faible profondeur, de puits de particuliers et de la proximité 

des maisons dôhabitation. Un emplacement a été identifié par la collectivité pour la cr®ation dôun nouveau cimeti¯re. La 

faisabilit® de la mise en îuvre de celui-ci devra °tre v®rifi®e dans le cadre dô®tudes hydrogéologiques dédiées. 

La commune dispose aujourdôhui de 2 soci®t®s de boules, dont les locaux, situ®s dans le centre ancien, souffrent de 

vétusté. Du fait de leur situation dans le centre ancien, ces bâtiments ne pourront pas évoluer en termes dôemprise mais 

sont idéalement situés pour répondre à des besoins des habitants. La commune exprime le besoin de pouvoir, à moyen 

terme, répondre à une éventuelle demande de délocalisation de ces équipements. 

En dehors de ces éléments, le besoin exprimé à travers ce PLU est davantage de ne pas entraver la réalisation de 

nouveaux équipements ou commerces si le besoin sôen faisait ressentir à plus ou moins long terme : pour répondre 

notamment aux demandes des différentes associations. 

LES BESOINS EN MATIÈRE DõACCUEIL DõACTIVITÉS 

EN MATIÈRE DõACTIVITÉS ARTISANALES, INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

La municipalité a exprimé le besoin de maintenir et de d®velopper son offre en mati¯re dôactivit®s artisanales. En effet, 

sources majeures dôemplois sur son territoire, les activit®s ®conomiques valorisent le dynamisme de la commune.  

Dans un premier temps, il est apparu nécessaire à la municipalité de permettre le développement in-situ des activités 

artisanales et industrielles existantes sur la commune, y compris au sein des espaces agricoles (pour la casse 

automobile située le long de la RD 160 et lôentreprise de travaux agricoles situ®es ¨ la Godeli¯re), dans des proportions 

modérées compatibles avec la proximité dôhabitations et avec une localisation dans lôespace rural. 

Dans une même logique, mais concernant les commerces et services du bourg, un maintien de la population et un 

apport de population nouvelle à proximité immédiate, semblent des conditions favorables à leur pérennité.    

Dans un second temps, le besoin de réfléchir aux périmètres des zones dõactivit®s du Landreau et du Bocage dans 

la limite des besoins réels est ressorti. Le p®rim¯tre de la zone dôactivit® du Bocage a ®volu® pour r®pondre aux besoins 

dôune entreprise via la derni¯re r®vision simplifi®e : aucun besoin nôest identifi® aujourdôhui pour des entreprises d®j¨ 

install®es. Ces deux zones dôactivit®s disposent par ailleurs de quelques potentiels (dont des terrains appartenant ¨ des 

entreprises installées, un bâtiment qui va se libérer et deux autres terrains disponibles), qui pourraient permettre à quelques 

entreprises de sôinstaller dans les ann®es ¨ venir. Nô®tant pas identifi®e comme zone de d®veloppement économique au 

sein du SCoT de Loire en Layon, la commune nôexprime aucun besoin dô®volution de ses zones dôactivit®s. 

Enfin, lõentreprise TPPL, principal employeur sur la commune, dispose aujourdôhui dôune surface suffisante pour 

assurer ses besoins endogènes. 

EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 

La commune de Mozé-sur-Louet nôest pas un territoire privil®gi® pour le tourisme et ne recense aujourdôhui aucune activit® 

touristique en dehors des points de vente de vin, et quôune seule offre en h®bergement touristique (gîte).  Pour autant, elle 

dispose dôun potentiel de développement du fait de lôactivit® viticole importante, de la qualit® de ses paysages et de son 
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patrimoine b©ti et de la travers®e de maillages de randonn®e. Cet axe de d®veloppement fait dôailleurs partie des objectifs 

du SCoT. Ainsi, elle souhaite pouvoir valoriser son cadre de vie et exprime les besoins de favoriser le développement 

dôh®bergement touristique par la mise en valeur du patrimoine b©ti existant (par la protection des bâtiments patrimoniaux 

et lôidentification des potentiels de changement de destination).   

EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS AGRICOLES 

Conformément aux enjeux de protection exprimés, la pérennité et le développement des exploitations agricoles et viticoles 

requièrent le maintien dôespaces coh®rents et suffisamment ®tendus correspondant ¨ la r®alit® du fonctionnement de ces 

activités et de leur organisation spatiale. Le maintien de lôactivit® agricole sur la commune passe essentiellement par la 

préservation des terres exploit®es ou exploitables, en ma´trisant lô®talement urbain, qui soustrait de mani¯re définitive des 

terres arables et par le maintien en surface agricole de la totalit® des aires dôappellation dôorigine contr¹l®e. 

LES BESOINS EN MATIÈRE DE DÉPLACEMENTS 

La diminution de lôusage de la voiture, dans le cadre de la lutte contre les ®missions de gaz ¨ effet de serre, doit constituer 

un objectif de lô®laboration du PLU. 

Le projet de PLU doit alors veiller à favoriser les déplacements « doux » (non motorisés) dans le cadre des déplacements 

quotidiens entre les p¹les dôattractivit® de la commune. Il doit aussi prendre en compte ces déplacements dans le cadre 

dôune pratique sportive ou de loisirs (promenade, randonn®e etc.), notamment pour favoriser la fr®quentation touristique 

de la commune. 

Par ailleurs, la commune souffre aujourdôhui de probl®matiques importantes en mati¯re de circulation automobile : 

- du fait du manque de répartition des flux en direction de la RD 160 pour rejoindre la route dôAngers ou la route de 

Cholet (une seule sortie sécurisée par un rond-point via la RD 123) ; 

- du fait de la configuration du centre-ancien (emprise très étroite pour la voie, bâti resserré) et des pratiques des 

habitants en matière de stationnement (stationnement sauvage le long de la rue du 22 juillet) qui rend délicat le 

réaménagement de la voie pour sécuriser les déplacements piétons, vélos, automobiles tout en maintenant des espaces 

de stationnement pour les riverains ; 

- du fait du fonctionnement de la carrière qui entraîne des déplacements de poids-lourds ; 

- du fait de lõimportance des flux sur la rue du 22 juillet : qui recensait 3273 véhicules par jour dans les 2 sens 

confondus, dont 3,8% de poids-lourds en novembre 2015 (ce qui équivaut à une moyenne de 136 véhicules par heure, 

dont 5 poids-lourds). 

Elle exprime donc le besoin à court de terme de réaliser des travaux pour permettre la circulation en alternat sur 

une partie de la rue du 22 juillet au niveau du centre ancien. 

 

Lõam®nagement du site des Ganaudières, à terme, entraînera également de nouveaux besoins en matière de 

déplacements : 

- la création de deux entrées sur le chemin des Ganaudières avec un traitement particulier pour réduire les vitesses de 

circulation des automobiles et de sécurisation des déplacements piétons et vélos depuis les zones résidentielles vers les 

équipements ; 

- la sécurisation des déplacements piétons et cycles sur le barreau de la voie située entre ces deux entrées ; 

- la nécessité de créer un nouvel accès au site de développement à moyen terme depuis la rue du 30 août, avec un enjeu 

fort en matière de paysage du fait de la localisation de cette entrée en entrée de bourg. 

A noter quôun carrefour de type plateau a ®t® am®nag® sur le Chemin des Ganaudi¯res. 
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PARTIE 1 

LA DÉTERMINATION DU PARTI DõAMÉNAGEMENT 

 

 

LES ENJEUX DE LôÉLABORATION DU PLU 

LA DÉTERMINATION DES BESOINS 

LE PARTI DõAMÉNAGEMENT RETENU AU REGARD DES OBJECTIFS DE PROTECTION ET DES 

CONTRAINTES DE DÉVELOPPEMENT 
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UN DÉVELOPPEMENT DE LõURBANISATION AXÉ SUR LE BOURG 

Dans le respect du Grenelle de lôEnvironnement, afin de limiter la consommation dôespaces agricoles et naturels, le projet 

de d®veloppement doit trouver prioritairement sa concr®tisation au sein de lôenveloppe d®j¨ urbanis®e du bourg. 

UNE VOLONTÉ DE RECENTRER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN FUTUR SUR LE BOURG 

Afin de r®pondre ¨ la volont® de limiter la consommation dôespaces agricoles, de limiter lôusage de la voiture dans les 

déplacements quotidiens, de favoriser la fréquentation du commerce et des services et de soutenir lôanimation locale, de 

protéger les paysages et les espaces naturels, la Collectivité souhaite confirmer le bourg comme espace déjà urbanisé 

pouvant accueillir de nouvelles constructions à moyen terme. Cõest donc cette entit® qui doit recevoir la majorité du 

d®veloppement projet® en termes d®mographiques, dõ®quipements et dõactivit®s ®conomiques. 

Le PLU reconnaissait en zone constructible Uba le hameau des Roches, qui comportait encore de disponibilités 

foncières. Cette reconnaissance en zone constructible a contribué à un développement déconnecté du bourg sans logique 

dôensemble et a contribué à la banalisation du paysage identitaire du Val de Loire. Aujourdôhui, cela résulte à une 

juxtaposition de maisons individuelles sur des terrains relativement grands mais surtout à des impacts paysagers 

importants au regard de la qualité patrimoniale du hameau (situé au sein du Val de Loire, patrimoine UNESCO). Ce mode 

dôurbanisation ne correspond plus aux objectifs nationaux qui ont dôailleurs ®t® traduits dans le SCoT de Loire en Layon, 

dans le sens où il éloigne les populations nouvelles du centre-bourg, quôil rajoute des contraintes et donc des co¾ts ¨ la 

collectivité (extension des r®seaux, s®curisation routi¯re etc.) et quôil porte atteinte à la perception des paysages. De plus, 

lôenveloppe urbaine telle quôelle est d®finie dans le PLU en révision, propose des surfaces importantes non aménagées à 

lôheure actuelle. Cõest pourquoi, la Collectivité décide de ne pas continuer la densification ou lõextension de 

lõenveloppe b©tie de ce hameau et de préserver de toute urbanisation la zone inscrite au Val de Loire, patrimoine 

mondial UNESCO.  

Le PLU en révision identifiait par ailleurs, des secteurs Nm pour les secteurs à forte mixité entre habitat et activité 

agricole, permettant dans lôensemble de ces secteurs :  

- des extensions des habitations existantes dans la limite de 50% de lôemprise au sol de lôhabitation, 

- la construction dôannexes dôune surface maximale de 45 mĮ 

- la changement de destination de b©timent dont lôemprise au sol ®tait sup®rieure ¨ 50 mĮ si le logement cr®® avait une 

surface supérieure à 80 m² et si le terrain attenant permettait la mise en place de systèmes dôassainissement autonome. 

Dans les 10 dernières années, la collectivité a recensé 13 changements de destination sur le territoire communal. 

 

Ces r¯gles dôurbanisation, trop souples, ne correspondent plus aujourdôhui aux possibilit®s identifi®es dans la charte 

Agriculture et Urbanisme de Maine et Loire et participent à la consommation de foncier agricole ou naturel, et favorisent la 

création de nombreux logements en dehors du bourg. Cõest pourquoi, la Collectivité décide de durcir les règles en 

matière dõextension et de changement de destination du b©ti au sein des zones agricoles et naturelles. 

UN POTENTIEL DE DENSIFICATION AU SEIN DU BOURG TRÈS LIMITÉ 

Du fait des objectifs identifiés pour la commune de Mozé-sur-Louet au sein de schéma de développement angevin, le 

précédent PLU avait fortement limité les possibilités de construction. Les espaces identifiés ont rapidement été aménagés, 

puis construits, amenant les ®lus aujourdôhui ¨ r®viser le document. Ainsi, les potentiels de d®veloppement au sein des 

enveloppes urbaines dessinées dans le PLU en révision ont été seulement de : 

¶ 3 dents creuses (espace disponible sur voirie entre deux constructions existantes) ou autorisations dôurbanisme 

en cours (certificat dôurbanisme op®rationnel, permis de construire ou demande de divisions). Du fait de la forte 

pression fonci¯re, la commune estime que lôensemble de ces potentiels sera mobilis® dans les 10 ans ¨ venir ; 
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¶ 6 jardins potentiellement densifiables ne pr®sentant pas de difficult®s particuli¯res dôaccessibilit®. Concernant la 

densification de ces jardins, il est illusoire de penser que tous seront construits, la volonté de densifier reposant 

sur divers facteurs comme le besoin dôune rentr®e dôargent, dôentretenir moins de superficie de jardin...Au regard 

du rythme de ce type de densification observé sur la commune soumis à une certaine pression foncière on 

estimera que de lôordre de 50% de lôensemble de ce potentiel sera utilis® ¨ lôissue du PLU, soit 3 logements. 

Dans lõensemble du bourg, le potentiel mobilisable pour les 10 ans sõ®l¯ve donc ¨ 6 logements. 

LA PRISE EN COMPTE DU POTENTIEL DE CONSTRUCTION LIÉ AU CHANGEMENT DE DESTINATION 

Si lôactivit® agricole et viticole est encore présente sur la commune de Mozé-sur-Louet, le territoire comprend un très grand 

nombre dôanciennes fermes et b©timents ruraux ne pr®sentant plus aucuns liens avec lôactivit® agricole (anciennes 

grangesé). La commune a souhaité favoriser la pr®servation et la mise en valeur dõun patrimoine existant, tout en 

sõinscrivant dans une perspective de ma´trise de la consommation fonci¯re. En effet, la réappropriation de ces 

bâtiments pour un autre usage permet de limiter le recours à la construction neuve. À cette fin, la collectivité a décidé 

dôautoriser lô®volution de ces b©timents vers de lôhabitat mais ®galement des activit®s li®es ¨ lôactivit® agricole ou des lieux 

dôh®bergement touristique. En outre, ces bâtiments peuvent également présenter un int®r°t dans le cadre dôune 

diversification ou dôune extension de lôactivit® agricole (local de vente ou de transformation, g´tes, chambres dôh¹tesé). 

Cette identification des bâtiments « détachés » sõest appuy®e sur une grille de crit¯res pr®cis, conformément à la 

charte agriculture et urbanisme : 

- Le bâtiment doit présenter un intérêt patrimonial et ne pas avoir été modifié (ni extension, ni surélévation), il sôagit 

donc le plus souvent dôancienne granges agricoles ou de d®pendances ne pr®sentant plus dôint®r°t pour 

lôagriculture. Cette identification a ®t® r®alis® gr©ce ¨ une visite de terrain dô®lus de la commission PLU puis à 

une visualisation de lôensemble des b©timents photographi®s par les membres de la commission PLU ; 

- Lôemprise au sol des b©timents recens®s a ®t® mesur®e, afin de ne retenir que ceux mesurant au minimum 100 

m² au sol (source : cadastre), afin de ne retenir que les bâtiments présentant une superficie jugée suffisante pour 

accueillir un couple avec enfants. Cette mesure est par ailleurs pertinente avec la volonté de préserver le bâti en 

lô®tat puisquôaucune demande dôextension ou de sur®l®vation du b©ti ne sera autoris®e sur ce b©ti ; 

- Les bâtiments situés sur un lieu-dit ou un hameau comportant un siège ou un site dôexploitation agricole nôont 

pas été retenus ; 

- Les bâtiments situés à moins de 100 mètres d'un bâtiment d'activité agricole pouvant générer des nuisances 

nôont pas ®t® retenus ; 

- Les bâtiments situés à moins de 75 m de lôaxe de la RD 160 (voie à grande circulation) ou à moins de 100 mètres 

de lôA87 nôont pas ®t® retenus ; 

- Les b©timents isol®s nôont pas ®t® retenus, seuls les b©timents situ®s dans des hameaux ou des groupements 

de plus de 3 habitations ont été retenus ; 

- Les bâtiments non desservis par les réseaux et situés au sein de cours fermées ne permettant aucun accès 

dissoci® de lôhabitation principale nôont pas ®t® retenus ; 

- Les b©timents qui ne b®n®ficient pas dôun acc¯s dissoci®s s®curis®s nôont pas ®t® retenus ; 

- Les bâtiments existants au sein de secteurs classés en AOC viticole de qualité (AOC Anjou-Villages Brissac et 

Coteaux de lôAubance) nôont pas ®t® identifi®s afin de ne pas cr®er de nouvelle habitation au sein des secteurs 

viticoles. 
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Grille des crit¯res retenus pour lôidentification du bâti susceptible de changer de destination au sein des zones agricole et naturelle. 

Dans un souci dõ®quit® de traitement, ce travail dõidentification a ®t® r®alis® sur lõensemble de la commune. Il est 

apparu que de nombreuses r®habilitations dôanciens b©timents agricoles avaient d®j¨ eu lieu sur la commune. Au final, ce 

sont donc 17 bâtiments agricoles qui ont été identifiés au vu des critères énoncés ci-dessus. 

Au regard de lôimportance du nombre de bâtiments identifiés, il a été d®cid® de comptabiliser la r®alisation dõ1,3 

logement par an, soit 13 logements au total au sein de ces possibilités. Ce chiffre a été intégré au calcul du point 

mort dans les besoins liés au renouvellement du parc de logements (besoins de -18 logements pour les 10 ans : 

intégrant 13 changements de destination et 5 divisions de logements), ce qui a mathématiquement réduit les 

besoins liés au maintien de la population. 

Les bâtiments retenus sont les suivants : 

 

Absence de siège 

d'exploitation en 

activité sur le lieu-dit 

ou le hameau

Bâti non isolé :

A partir de 3 habitations

Localisation à plus 

de 100 mètres d'un 

bâtiment d'activité 

agricole pouvant 

générer des 

nuisances

Surface au sol en m² 

(> 100 m²)

Qualité architecturale 

du bâti avec 

authenticité conservée 

(pas de surélévation, 

extension,é) : b©ti en 

pierre, de qualité et de 

volume suffisant, avec 

4 murs porteurs

Bâtiment situé à 

plus de 100 mètres 

de part et d'autre 

de l'Autoroute A87

Bâtiment situé à 

plus de 75 mètres 

de part et d'autre de 

la RD 760

Bâtiment en 

continuité d'une 

habitation existante

Bâtiment dont 

l'accès peut 

facilement être 

dissocié des 

habitations 

existantes

Critères de la charte agriculture et urbanisme Autres critères
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LA NÉCESSITÉ DõENVISAGER UNE EXTENSION URBAINE AU NIVEAU DU BOURG ET LE CHOIX DU SITE 

Au total, 6 logements sont r®alisables au sein de lõenveloppe urbaine du bourg. Ce potentiel ne suffit pas à répondre 

aux besoins en logements pour la prochaine décennie (de 120 à 130 logements). Une extension de lôenveloppe urbaine a 

dû être envisagée pour permettre lõaccueil de 110 à 120 logements supplémentaires. En dehors du hameau des 

Roches, aucune zone dôextension non construite nô®tait identifi®e dans le document dôurbanisme en r®vision. 

La collectivit® a donc cherch® un nouveau site dôextension urbaine pour mettre en îuvre ses objectifs de d®veloppement. 

Au regard des contraintes identifi®es dans lô®tat initial de lôenvironnement (Cf. carte ci-après, extraite du Tome 1 du rapport 

de présentation, source : Théma Environnement), le site des Ganaudières a été retenu pour répondre à ces besoins, du 

fait : 

- de la proximité des équipements, commerces et services du bourg, 

- de lôabsence dôaire dôappellation dôorigine contr¹l®e,  

- de lôabsence de risque naturel ou industriel, 

- de lôabsence de sensibilit® environnementale particuli¯re en dehors des zones humides situ®es aux abords, 

- de lôint®gration paysag¯re naturelle du site, 

- du moindre impact agricole : le site étant toutefois en partie cultivé et en partie laissé en prairies à moutons, 

- de la moindre sensibilité patrimoniale du secteur au regard des Monuments Historiques, 

- de la présence de réseaux sur le chemin des Ganaudières et de la facilité de raccordement du site. 

Cependant, lôouverture ¨ lôurbanisation de ce secteur n®cessitera au pr®alable la r®alisation dôun calendrier des travaux 

pour am®liorer la situation des r®seaux dôassainissement des eaux us®es du bourg (calendrier réalisé dans le cadre du 

sch®ma directeur dôassainissement des eaux us®es). 
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Les Ganaudières 
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LA VOLONTÉ DE CRÉER UNE GREFFE URBAINE  DE QUALITÉ (LES OAP) 

LE SITE DES GANAUDIÈRES 

Conscient de lôenjeu fort li® ¨ la mise en îuvre dôune op®ration dôam®nagement de qualit®, la commune a men® une ®tude 

de faisabilité sur le secteur des Ganaudières, dont les conclusions ont été rendues en novembre 2018. 

Cette étude de faisabilité a permis de préciser les éléments de diagnostic : sensibilités environnementales, paysagères et 

en termes de r®seaux et a permis dôaffiner les objectifs qualitatifs en mati¯re de programme des constructions et de parti 

dôam®nagement. 

Ceux-ci ont été synthétisés ci-apr¯s et ont permis dô®tablir des orientations dôam®nagement et de programmation sur le 

secteur, m°me si son ouverture ¨ lôurbanisation devra °tre pr®c®d®e de lôaboutissement des ®tudes relatives au sch®ma 

directeur dôassainissement des eaux us®es. 

¶ État initial du site 

Le secteur est localisé en continuité du bourg de la commune, à proximité immédiate au sud des équipements et 

espaces de loisirs (gymnase, espace de loisirs du Coteau, ®colesé). Situ® non loin dôun ®tang et dôun champ de vigne, 

le site jouit dôune trame verte forte et structur®e par des haies, espaces bois®s et zones humides. Lôensemble v®g®tal 

garantit dôores et d®j¨ lôint®gration du futur quartier et constitue un corridor ®cologique communal. Les abords 

immédiats du site comportent un réseau de liaisons douces entre les espaces habités, les équipements et les services 

et commerces de proximité.  

 

Extrait de lô®tude de faisabilit® pour lôam®nagement des Ganaudi¯res : URBANôism, PRAGMA Ing®nierie et Th®ma 

Environnement, octobre 2017. 

Le site est bordé en limite nord par le chemin des Ganaudi¯res, qui permet actuellement lôacc¯s ¨ la zone dô®quipement, 

puis la liaison vers la rue de la Bigottière.  Ce chemin, existant déjà sur le cadastre napoléonien, est également utilisé 

comme d®marrage de promenade et b®n®ficie dôun profil verdoyant, bordé par des haies toutefois morcelées.  

Un accès existe en limite est du site depuis le Chemin des Ganaudières : celui-ci pourrait avantageusement servir 

dôacc¯s au futur quartier. 
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Extrait de lô®tude de faisabilit® pour lôam®nagement des Ganaudi¯res : URBANôism, PRAGMA Ing®nierie et Th®ma 

Environnement, octobre 2017 

A lôouest du site, la cr®ation dôun acc¯s devra tenir compte de la topographie, un d®nivel® existant entre le chemin 

empierré et le champ (Cf. ci-dessous), celui-ci sôaplanissant en face des services techniques. 

 

Extrait de lô®tude de faisabilit® pour lôam®nagement des Ganaudi¯res : URBANôism, PRAGMA Ing®nierie et Th®ma 

Environnement, octobre 2017 

 

Extrait de lô®tude de faisabilit® pour lôaménagement des Ganaudières : URBANôism, PRAGMA Ingénierie et Théma 

Environnement, octobre 2017 
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Lôam®nagement dôune boucle viaire ¨ lôint®rieur du quartier permettrait, ¨ terme, la pi®tonnisation dôune partie du 

chemin des Ganaudières.  

Le site est actuellement pour moitié cultivé et pour moitié occupé par une prairie mésophile, coupé en deux par une 

haie bocag¯re sur talus, formant un talweg pour lôensemble du secteur. Ce talweg central recueille la majeure partie 

des eaux de ruissellements pour les guider vers le nord : la pente principale orientée du sud vers le nord est assez 

marquée et peut atteindre 6% par endroit. Cette topographique devra nécessairement être prise en compte dans le 

tracé des voies et le découpage parcellaire. En plus de son rôle dans la trame verte et bleue, le talweg constitue un 

talus dôenviron 1,10 m¯tre, ¨ int®grer dans lôam®nagement du site, en cherchant le respect de la transparence 

hydraulique. 

 

Extrait de lô®tude de faisabilit® pour lôam®nagement des Ganaudi¯res : URBANôism, PRAGMA Ing®nierie et Th®ma 

Environnement, octobre 2017 

Sur sa frange nord-ouest, le site comporte une zone humide quôil conviendra de pr®server et de mettre en valeur dans 

le cadre de lôam®nagement g®n®ral du quartier. Il sera ®galement important de sôappuyer sur la trame verte existante 

pour créer de nouvelles continuités végétales, hydrauliques et écologiques afin de garantir une bonne intégration 

paysagère du futur quartier : en préservant au maximum les éléments paysagers existants. Cela participera à la 

préservation de la qualité du cadre de vie au sein du quartier, tout en aménageant des couloirs de biodiversité dans 

lôesprit de la ç Nature en ville ». 

Sur sa limite nord-est, le site est en partie constitu® dôune friche arbor®e, ou ch°naie spontan®e. Un inventaire des 

sujets à préserver devra être réalisé : lôappui sur les sujets existants pourrait, par exemple, permettre le maintien dôun 

maillage bocager et assurer le traitement de la frange avec le tissu pavillonnaire situ® ¨ lôest. La limite est du site, est 

en effet compos®e dôun secteur pavillonnaire, et n®cessitera donc un traitement particulier afin de maintenir lôintimit® 

des parcelles existantes. 

Une ligne haute tension aérienne coupe la frange ouest du secteur des Ganaudières : lôenfouissement de cette ligne 

devra être étudié dans le cadre de lôam®nagement du quartier. 
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Extrait de lô®tude de faisabilit® pour lôam®nagement des Ganaudi¯res : URBANôism, PRAGMA Ing®nierie et Th®ma 

Environnement, octobre 2017 
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¶ Objectif et Programme 

Lôam®nagement de ce secteur doit : 

- Permettre la cr®ation dôun nouveau quartier interg®n®rationnel, en ®paississement du bourg, tout en ma´trisant le 
rythme des constructions ; 

- Assurer la s®curit® de tous les d®placements, en partie les pi®tons et cyclistes vers le p¹le dô®quipement ; 
- Intégrer le caractère paysager du site et valoriser les éléments naturels existants : zone humide, haie, talweg, zone 

boisée ; 
- Assurer la transparence hydraulique du talweg et limiter son interruption ; 
- Assurer la transition au regard des habitations existantes ; 
- Prendre en compte la vue sur le site depuis la rue de la Bigottière ; 

. 

Programme prévisionnel des équipements : 

Le programme des équipements a vocation à répondre aux besoins en équipements liés aux constructions nouvelles : 

petits équipement de quartier ou encore à la création de logements spécifiques pour les personnes âgées, en lien avec la 

proximité de la maison de retraite et avec laquelle des services pourraient être partagés. 

Programme prévisionnel de logements : 

Surface brute du site : Superficie : 9,03 ha, dont 0,64 ha de zone humide, non urbanisable. 

Vocation principale du 

site 

Le site est ¨ vocation principale dôhabitat. Il pourra toutefois permettre la cr®ation de petits 

®quipements ou services, ¨ lôusage des futurs habitants (salle de quartier,é) et de logements 

spécifiques, notamment en valorisant la proximit® du Foyer dôh®bergement. 

Taille maximale 

moyenne des parcelles 

500 m²  

Mixité de taille des 

parcelles 

Les parcelles devront avoir une taille variée, le programme devra respecter un minimum de 40 à 50 

% de petits terrains ou de petits logements, à destination de jeunes ménages ou personnes 

vieillissantes (parcelles de 250 ¨ 400 mĮ environ), la moyenne de la taille de lôensemble des terrains 

ne devant pas dépasser 500 m². 

 

 Objectif de logements  110 à 120 logements minimum 

Typologie autorisée : Habitat individuel, habitat individuel groupé, habitat intermédiaire ou habitat collectif en respectant un 

maximum de 85% dôhabitats individuels purs. 

Mixité sociale : Le quartier devra pr®voir la r®alisation dôun minimum de 30 logements locatifs aid®s, en respectant 

un minimum de 30% dans la première phase. 

Phasage : Op®ration devant °tre r®alis®e en un minimum de quatre phases, devant faire lôobjet dôune 

autorisation en urbanisme unique et dô®tudes environnementales portant sur lôint®gralit® du site. 

 

¶ Parti dõam®nagement 

Ĕ La trame paysagère, la trame hydraulique et la trame de circulations piétonnes et cycles 

Les orientations dôam®nagement et de programmation ont ®t® imagin®es afin de pr®server au mieux les ®l®ments 

existants : la zone humide, la trame bocagère, la friche arborée et le circuit hydraulique. Sur la base de ces éléments, une 

liaison douce a été dessinée, traversant le quartier et rejoignant au plus rapide les équipements et services : mettant le 

pi®ton ou le cycliste au cîur du quartier, sur des espaces dissoci®s des voies automobilesé 

Dans lôesprit de la trame paysag¯re existante, une trame bocag¯re devra venir accompagner les voies secondaires ou les 

liaisons douces internes au quartier. 

Des espaces sont identifi®s sur les points bas du secteur, le long du Chemin des Ganaudi¯res en vue sôassurer la gestion 

finale des eaux de ruissellement issues de lôam®nagement des secteurs ¨ vocation dôhabitat et du secteur dô®quipement. 
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Ces espaces seront paysagers et participeront de la qualité du cadre de vie et pourront également être le support de 

liaisons pi®tonnes ou dôespaces de jeux submersibles. 

Par ailleurs, une attention particulière est également portée au traitement des lisières du site : en lien avec les habitations 

contigu±s ¨ lôouest, avec la pr®sence de la friche arbor®e qui doit °tre un atout dans le cadre de lôam®nagement du quartier, 

et en lien avec les limites agricoles du site. 

Il est rappel® que le maintien de vues vers le bourg et les ®quipements existants permettra ®galement dôancrer le nouveau 

quartier avec les parties déjà urbanisées du bourg. 

Ĕ Les déplacements 

Lôobjectif sur ce quartier est avant tout de réduire les distances des piétons vers le centre-bourg et le p¹le dô®quipements. 

Pour cela, un axe doux central, au niveau du talweg devra être aménagé et sécurisé. Afin de préserver « cette colonne 

vertébrale verte » du quartier, un seul passage de voie ne pourra y être autorisé, pour garantir la perméabilité automobile 

du quartier. Ce croisement devra alors être aménagé pour garantir la sécurité des usagers. 

La création des accès et de la desserte du secteur viaire est imaginée afin de faciliter les déplacements des futurs habitants 

par un bouclage, à terme, sur le Chemin des Ganaudières et avec la rue du 30 août, sans créer une voie de contournement 

empruntée par les personnes extérieures au futur quartier. La réalisation de ces liaisons permettra, à terme de piétonniser 

le chemin des Ganaudières entre les deux futurs accès.  

Trois nouvelles entrées seront créées : 2 sur le chemin des Ganaudières et une sur la rue du 30 août. 

Les entrées sur le chemin des Ganaudières devront être aménagées de sorte à faire ralentir la circulation automobile et à 

sécuriser les circulations piétonnes et cyclistes. La troisième entrée devra privilégier un aménagement paysager (du fait 

de sa localisation en entr®e de bourg) et b®n®ficier dôun traitement ç intimiste » par le maintien de la plus grande partie de 

la haie existante, pour ne pas attirer les personnes extérieures au quartier.  

De plus, les voies devront donc respecter les caractéristiques de voie résidentielle (pour la voie secondaire) et de petites 

venelles étroites pour les voies secondaires ou internes aux îlots et devront être rythmées par des petites placettes ou 

cour®es, d®limit®es par le b©ti et am®nag®es pour devenir des lieux dôanimation de quartier (voies tertiaires). 

Lôensemble du quartier devra °tre irrigu® de liaisons pi®tonnes si les voies partag®es ne sont pas suffisantes, ces liaisons 

pi®tonnes pourront sôadosser aux plantations de haie permettant ®galement dôen assurer lôentretien. 

Enfin, il est spécifié la nécessité de créer un nombre minimum de places de stationnement, pour éviter le stationnement 

sauvage sur les voies internes de lôop®ration. 

Ĕ Formes urbaines 

- Lôentr®e nord-est du quartier sera mise en valeur par la construction dô®quipements publics. Ceux-ci permettront dôassurer 

la greffe avec les zones r®sidentielles existantes en accueillant aussi bien des habitants de lôensemble du territoire 

communal que du nouveau quartier. 

- Au sein du quartier, le b©ti devra sôimplanter soit ¨ lôalignement des venelles ou des courées pour créer un cadre urbain, 

soit en recul pour b®n®ficier dôun jardin et dôune fa­ade principale ensoleillée. 

Lôimplantation du b©ti ne devra pas °tre systématisée et devra °tre ®tudi®e ¨ lô´lot au regard du double objectif : application 

des principes du bioclimatisme et recherche dôintimit® des parcelles. 

 Enfin, les typologies de logements recherch®es pourront °tre multiples dans la mesure o½ elles favorisent lôaccueil dôune 

population mixte : entre petits collectifs, logements denses (par exemple pour les logements à destination des personnes 

âgées) et habitat individuel. 

Ĕ Environnement, énergie et réseaux 

LôOAP des Ganaudi¯res pr®cise les r¯gles en mati¯re de raccordement aux r®seaux, et notamment : 

- Le raccordement obligatoire des habitations aux réseau collectif des eaux usées, une fois les travaux envisagés 

dans le sch®ma directeur dôassainissement r®alis®s pour r®duire lôinfiltration dôeaux parasites ; 

- Le soin ¨ apporter la gestion des eaux pluviales en tenant compte de la n®cessit® dôam®liorer la qualité de la 

zone humide identifi®e, de la pr®sence du talweg et de lôobligation r¯glementaire de r®alisation dôune proc®dure 



Approbation  

PLU de Mozé-sur-Louet ï Approbation Rapport de présentation ï Tome 2 

36 

au titre des articles L.214-1 et suivants du code de lôenvironnement, aupr¯s du service en charge de la police de 

lôeau. 

- Lôobligation dôenfouir la ligne haute-tension qui traverse le site dans le cadre de lôam®nagement du quartier, le 

rappel des pr®conisations de lôANSES en mati¯re de disposition des c©bles ®lectriques dans les tranch®es et de 

respect dôune distance suffisante entre les éventuels transformateurs et les futures habitations. 

 

 

A noter que le phasage de lôop®ration devra °tre pr®cis® dans le cadre de lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone, en fonction 

notamment de lôavancement des travaux pour am®liorer les r®seaux dôassainissement des eaux us®es. 

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE ET URBAIN (ÉQUIPEMENTS, TRANSPORTé) 

Concernant les déplacements, la collectivité a souhaité anticiper les besoins en liaisons viaires et en liaisons douces du 

futur. Ainsi, les Orientations dôAm®nagement et de Programmation pr®voient les principales dessertes du secteur et le 

projet dôam®nagement anticipe les besoins ext®rieurs ¨ ces secteurs qui se concrétisent par lôam®nagement n®cessaire 

des carrefours à sécuriser.  

Concernant la problématique de circulation au sein du centre-bourg, les aménagements envisagés de la rue du 22 juillet 

ne n®cessitent pas lôacquisition de terrains, le PLU ne pr®voit donc pas dôemplacements r®serv®s. 

Le fait de concentrer lõaccueil de population au sein et à proximité immédiate de lõenveloppe urbaine existante, et 

de nõenvisager une extension urbaine quôà proximité immédiate des équipements communaux, commerces et services, 

peut contribuer également à favoriser le recours aux déplacements en transport en commun ainsi quõaux 

déplacements piétons ou en vélos.  

Concernant le d®veloppement des communications num®riques, les possibilit®s dõaction de la commune restent 

limitées. N®anmoins, en privil®giant lôaccueil de population dans les secteurs les mieux desservis, et en privilégiant un 

développement urbain regroupé sur le bourg, le projet dôam®nagement vise ¨ cr®er des conditions favorables ¨ lôacc¯s 

aux communications num®riques et ¨ lôextension des r®seaux si n®cessaire.  

PRÉSERVER LE PATRIMOINE PAYSAGER, BÂTI ET VÉGÉTAL DE LA COMMUNE 
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Afin dôadapter les moyens ¨ mettre en îuvre par le PLU pour pr®server le patrimoine paysager, b©ti et v®g®tal, le 

diagnostic a ®t® une ®tape importante. Le fait de ne pas permettre de constructions neuves quôau sein des zones urbaines 

et au sein de quelques secteurs spécifiques est la plus grande garantie en matière de préservation des espaces les plus 

sensibles, et notamment : le secteur inscrit Val de Loire, patrimoine UNESCO au sein duquel aucune construction nôest 

autorisée, ou encore au sein des vallées secondaires. Les espaces naturels et agricoles constituent, en effet, des zones 

protégées. Pour plus de détail sur la prise en compte de la VUE, Cf. partie dédiée. 

Ainsi, si la volonté de préserver les paysages urbains et ruraux de la commune a contribué au choix de densifier lôenveloppe 

urbaine et de choisir un site dôextension urbaine au moindre impact paysager et int®grant un programme dôint®gration 

paysagère du site, la collectivité a également affiché la volonté de préserver et de mettre en valeur des éléments 

identitaires et patrimoniaux spécifiques à la commune, notamment : 

¶ Les secteurs urbains du centre-bourg de Mozé-sur-Louet (centre-bourg) ; 

¶ Les boisements ; 

¶ Les secteurs bocagers préservés ; 

¶ Les vallées secondaires, leurs zones humides et leurs ripisylves ; 

¶ Les édifices bâtis et les éléments de petit patrimoine, t®moins de lôhistoire de la commune (château de la 

Cressonnière et son portail, château des Ruaux, Château de la Coudre, maisons et bâtiments agricoles préservés, 

chapelle de Montjoie ou de Solbré, puitsé) ; 

¶ Le patrimoine bâti ancien, t®moins de lôhistoire rurale de la commune en favorisant sa réappropriation par 

réhabilitation ou changement de destination pour éviter sa disparition (murs, ruinesé) ; 

¶ Les linéaires de haies remarquables. 

LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET DES NUISANCES 

Le projet de développement de la commune veille à ne pas rapprocher les populations des zones inondables et des 

activités génératrices de nuisances (carrière, exploitations agricoles, station dô®purationé). Il permet également de réduire 

les risques de circulation et nuisances supportées par les habitants du centre-ancien prévoyant lôam®nagement avec 

alternat de la rue du 22 juillet. 

LA RECHERCHE DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION FONCIÈRE, DE LUTTE CONTRE LõÉTALEMENT URBAIN ET DE 

PRÉSERVATION DES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 

Dans un souci de préserver au maximum les terres agricoles et naturelles de toute nouvelle urbanisation, la Collectivité a 

cherché à optimiser le potentiel disponible au sein des enveloppes urbaines du bourg (dents creuses, espace densifiable), 

et à favoriser la réappropriation du bâti existant (potentiel en changement de destination), tout en durcissant les possibilités 

dôextension et de constructions au sein des zones agricoles et naturelles. 

Une recherche dôoptimisation du potentiel disponible nô®tant rien sans une d®finition ad®quate des enveloppes 

dôurbanisation, la Collectivité a d®fini lôenveloppe urbaine du bourg dans une logique dô®conomie foncière et de compacité 

afin dôassurer une optimisation possible des terrains d®j¨ retir®s des zones agricoles et naturelles. Une fois le potentiel 

disponible identifié, la Collectivité a cherch® ¨ lôoptimiser en recherchant une densit® sup®rieure à celle observable en 

diffus sur la commune. 

Voir le chapitre « Un d®veloppement de lôurbanisation ax® sur le bourgè pour plus de d®tails. 
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PARTIE 2 :  

MOTIFS DES LIMITATIONS ADMINISTRATIVES À LõUTILISATION DES SOLS 

APPORTÉES PAR LE RÈGLEMENT 

 

LES CHOIX EFFECTUÉS EN MATIÈRE DE ZONAGE 

TABLEAU DES SURFACES  

LES SPÉCIFICITÉS RÈGLEMENTAIRES ET LA NOMENCLATURE DES ZONES 

LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

LES AUTRES PRESCRIPTIONS 
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Son projet de développement déterminé, la Collectivité lôa traduit r¯glementairement sous forme dôun plan de zonage 

classant le territoire en quatre zones (cf. définition règlementaire, partie 4) : urbaine (U), à urbaniser (AU), agricole (A), 

naturelle et forestière (N). 

LA RECONNAISSANCE DE LõENVELOPPE DÉJÀ URBANISÉE DU BOURG 

Le bourg de la commune constitue un espace urbanisé conséquent et déjà équipé. Il a donc été reconnu par une 

zone urbaine mixte, permettant lôaccueil de logements, dô®quipements et de services. Cette zone urbaine est strictement 

délimitée ¨ lôenveloppe urbaine existante, au droit des constructions d®j¨ existantes et y incluant leur jardin ou parc arbor®.  

Lõensemble du bourg ancien présente une certaine qualité patrimoniale avec notamment une très faible présence de 

bâti récent (maison de bourg à étages), des implantations ¨ lõalignement ou avec un point dõaccroche du b©ti et un 

front urbain marqué. Aussi, un secteur spécifique nommé « UA », a été créé pour tenir compte des spécificités 

architecturales et urbanistiques des constructions qui sôy trouvent : hauteur des habitations, implantation par rapport à la 

voirie et aux limites séparative, etc.  

Les extensions urbaines plus r®centes ne reprenant pas lõensemble de ces caractéristiques ont été incluses dans 

un secteur urbain spécifique nommé « UB ». À cette zone UB, ont été intégrées toutes les habitations considérées 

comme faisant partie de lôenveloppe urbaine : le lotissement du Calvaire, le lotissement des Touches, le lotissement de la 

Grange, le lotissement du Chardonnay, le lotissement des Coteaux de la Grange, le lotissement dôEsnault. 

Les zones dõactivit®s existantes (zone dõactivit®s du Bocage et zone dõactivit®s du Landreau) et lõemprise de 

lõentreprise TPPL font partie dôun secteur urbain sp®cifiquement nomm® ç UY è d®di®s ¨ lôaccueil et au d®veloppement 

de lôactivit® ®conomique.  

Pour la zone renfermant les principaux équipements bâtis de la commune (sports, loisirs, culture, enseignement, 

socialé), il a été créé un secteur spécifique « UE », permettant, la création de nouveaux bâtiments ou aménagements 

sur site avec un règlement adapté. 

Pour les autres équipements du bourg (école, mairieé), il nõest pas d®fini de secteur sp®cifique, de par leur diffusion 

dans lôenveloppe urbaine existante. En revanche, le r¯glement de la zone U est r®dig® de mani¯re ¨ permettre leur 

évolution et la réalisation de nouveaux équipements le cas échéant. 

LE ZONAGE DES SECTEURS À URBANISER À MOYEN TERME 

Le secteur des Ganaudières, situé au sud du Chemin des Ganaudières et à proximité immédiate des équipements, 

commerces et services, a été classé en secteur à destin® ¨ °tre ouvert ¨ lôurbanisation, ¨ vocation dominante dôhabitat. 

Au regard des dysfonctionnements relevés concernant les réseaux dôassainissement en périphérie immédiate de la zone, 

son ouverture ¨ lôurbanisation sera subordonn®e ¨ une modification du plan local dôurbanisme. Ce secteur a donc été 

identifiés en zone dite « 2AU » fermée ¨ lôurbanisation, avec une différenciation r¯glementaire marqu®e par lôindice ç h », 

indiquant une vocation principale dôhabitat. N®anmoins, une r®serve pour lôimplantation dô®quipements est pr®vue dans ce 

nouveau quartier.  

Cette zone pourra °tre ouverte ¨ lôurbanisation quand le sch®ma dôassainissement des eaux us®es sera finalis® et que le 

programme de travaux, portant notamment sur la r®duction dôinfiltration dôeaux parasites dans le r®seau dôeaux us®es, 

sera établi. Les premières constructions ne pourront être ainsi autoris®es quôune fois les travaux prioritaires r®alis®s. 

LA PROTECTION DES ESPACES NATURELS ET FORESTIERS, ET LA TRADUCTION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

La Collectivité sôest int®ress®e ¨ la traduction de lô®tude sur la trame verte et bleue du SCoT de Loire en Layon ̈  lô®chelle 

du territoire communal. La pr®servation des r®servoirs de biodiversit® et de lôensemble des espaces qui lôaccompagnent 
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(pour assurer les besoins en alimentation, migration, reproductionédes esp¯ces pr®sentes) est primordiale pour le 

maintien de la biodiversité, mais également pour la qualité du cadre de vie des habitants. En outre, la collectivité a mené 

une ®tude sur lôinventaire des zones humides du territoire communal parall¯lement ¨ lô®laboration des ®tudes du PLU. La 

collectivité a traduit ces objectifs en fonction du niveau de protection nécessaire des espaces concernés, en classant 

notamment lôensemble des r®servoirs de biodiversit® principaux et secondaires en zone N. 

En complément à ces premiers éléments, la collectivité a souhaité identifier en zone naturelle protégée, les secteurs à 

forte sensibilité paysagère et notamment la partie inscrite au Val de Loire, patrimoine mondial UNESCO ou encore les 

abords du Domaine de la Noue. 

En effet, la zone N, dite zone naturelle et forestière, correspond aux secteurs de la commune à protéger en raison soit 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou ®cologique, soit de lõexistence dõune exploitation forestière, soit de leur caractère naturel. Cette zone 

est préservée de toute urbanisation nouvelle, ¨ lôexception des constructions et installations n®cessaires ¨ lôactivit® 

forestière et ̈  lôexception des constructions et installations n®cessaires ¨ des équipements collectifs ou à des services 

publics, d¯s lors quôelles ne sont pas incompatibles avec lôexercice dôune activit® agricole, pastorale ou foresti¯re dans 

lôunit® fonci¯re o½ elles sont implant®es, et quôelles ne portent pas atteinte ¨ la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

La Collectivité a donc décidé dõidentifier en zone naturelle : 

- le site inscrit Val de Loire UNESCO, 

- les abords du Domaine de la Noue, 

- les ensembles boisés et quelques prairies attenantes et les zones de bocage préservé afin de mettre en évidence 

leur caractère naturel ou forestier et de garantir la protection des lisières et des linéaires de haies,  

- les zones humides, quand elles nõ®taient pas localis®es sur des aires dõappellation dõorigine contrôlée, 

- la vallée du Louet et de lõAubance, 

- les Zones Naturelles dõInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique, 

- les zones Natura 2000. 

La limite de la zone N correspondante aux abords de la Noue sôest bas®e sur lôadaptation aux limites parcellaires des 

parcelles les plus sensibles en termes de vues ay sein du périmètre de protection de 500 mètres au titre des Monuments 

Historiques. 

Les limites des zones N correspondant ¨ des boisements ont ®t® r®alis®es par un contour pr®cis de lô®tat actuel des bois 

lors de lô®laboration du r¯glement-document graphique. Les étangs et mares les plus boisés ont été identifiés en zones 

naturelles sur la base de lôemprise des espaces les accompagnants, espaces non cultiv®s. Les bâtiments à vocation 

agricole ou foresti¯re comprises dans la zone N ne concernent pas de si¯ges dôexploitation afin de ne pas p®naliser 

lôextension des activit®s.  

Le secteur « Ne » sp®cifique a ®t® cr®® afin de permettre la valorisation et la potentielle extension de la zone dô®quipements 

de la commune.  

Un secteur « Ns » spécifique a été identifié afin de préserver des jardins existants. Seuls des abris de jardins légers et de 

taille très limitée y sont autorisés. 

Un secteur « NCa » a ®t® cr®® afin de d®limiter le site dôexploitation de la carri¯re.  

Les entit®s naturelles accueillent aussi du b©ti non li® ¨ lôexploitation agricole (habitations, annexesé). La Collectivité a 

jugé nécessaire pour la pr®servation de son patrimoine architectural et lõessor dõun tourisme vert sur la commune 

dõencourager la r®habilitation et la restauration du patrimoine b©ti ancien, en y autorisant, lõextension mod®r®e 
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des habitations existantes et de leurs annexes. Afin de permettre une adaptation des constructions aux besoins des 

habitants, tout en assurant une consommation mod®r®e de foncier, la r®alisation dôannexes ¨ lôhabitation est autoris®e 

sous des conditions dôemprise au sol.  

LA DÉFINITION DES ZONES AGRICOLES 

UNE ZONE FAVORISANT LE MAINTIEN ET LE DÉVELOPPEMENT DE LõACTIVITÉ AGRICOLE 

Le reste de lõespace rural est class® en zone agricole, nomm®e ç A è, reconnaissant ainsi la valeur ®conomique 

et agronomique des terres, et permettant le développement des exploitations agricoles. La zone A est destinée à 

pr®server les terres agricoles de toutes constructions ou installations, autres que celles n®cessaires ¨ lôexploitation 

agricole, à la création de CUMA ou aux services publics ou dôint®r°t collectif, qui ne sauraient être implantées ailleurs 

(pyl¹nes, antenneé). Ont donc ®t® class®s en zone agricole, lôensemble des b©timents li®s ¨ lôactivit® agricole (hangar, 

chais, stabulationsé) qui ne sont pas intégrés à un tissu urbain et lôensemble des terres class®es en appellation dôorigine 

contrôlée. (A noter que la zone 2AUh a été choisie en dehors des aires AOC). 

Le parti dôam®nagement retenu affiche la volont® de permettre le d®veloppement de lôactivit® agricole et de lôactivit® 

touristique, dôautant plus que plusieurs exploitations agricoles ont aujourdôhui diversifi® leurs activit®s avec la 

transformation et la vente ¨ la ferme des produits de lôexploitation, mais ®galement la cr®ation de g´tes ou de chambres 

dôh¹tes. De plus, la Collectivité désire permettre aux agriculteurs la possibilit® de faire ®voluer leur b©ti dôhabitation en 

fonction de leurs besoins. À cette fin, lõensemble des exploitations agricoles ont ®t® class®es en zone A et au sein 

des si¯ges et sites dõexploitations agricoles, aucun bâtiment pouvant faire lõobjet dõun changement de destination 

nõa été identifié. De plus, la zone 2AUh a été choisie en dehors des aires AOC afin de ne pas porter atteinte aux terrains 

agricoles les plus qualitatifs.  

Un secteur « Av » est cr®®, pour identifier des espaces n®cessitant dô°tre plus restrictif que ce que permet le r¯glement 

de la zone A générique (notamment au niveau des constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles), 

dans la mesure o½ il sôagit de terroirs viticoles de grande qualit® quôil convient de pr®server au maximum de toute 

artificialisation (AOC Anjou-Villages Brissac et Coteaux de lôAubance). Les si¯ges dôexploitation agricole existants au sein 

de ces secteurs AOC prestigieux ont, par contre ®t® class® en zone A, ainsi quôun p®rim¯tre de 100 m¯tres autour des 

bâtiments agricoles existants, afin de leur permettre une évolution sur place. Au sein de ce périmètre, une évolution limitée 

des constructions dôhabitation existantes est autoris®e, sans possibilité de créer de nouvelles habitations. Aucun 

changement de destination nôy est donc autoris®. 

Un secteur « Ay » a été créé afin de d®limiter des secteurs de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) au sein 

desquels il est important de permettre une évolution à la marge des constructions existantes en vue de possibles évolutions 

des activités économiques existantes. 

Un secteur « Ac » a été créé afin de délimiter un secteur de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) pour 

lôam®nagement dôun nouveau cimeti¯re, lôagrandissement du cimeti¯re in situ nô®tant pas envisageable. 

Un secteur « Ax » a été défini afin de délimiter un secteur le long de lôA87 pour la mise en place dôun merlon v®g®talis® 

permettant de protéger une activité agricole et touristique (ferme auberge) des nuisances sonores dues à la proximité 

lôinfrastructure routi¯re.  

LES AUTRES CONSTRUCTIONS DE LõESPACE AGRICOLE 

Les entit®s agricoles accueillent aussi du b©ti non li® ¨ lôexploitation agricole (b©timent dôactivit®, habitations, annexesé). 

La Collectivité a jug® n®cessaire pour la pr®servation de son patrimoine architectural et lõessor dõun tourisme vert 

sur la commune dõencourager la r®habilitation et la restauration du patrimoine b©ti ancien, en y autorisant, 

lõextension mod®r®e des habitations existantes et de leurs annexes, ainsi que le changement de destination. Afin 
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de valoriser le patrimoine b©ti ancien, tout en ®vitant dôentraver le d®veloppement des exploitations agricoles existantes, 

un travail fin a été fait pour identifier les bâtiments pouvant faire lôobjet dôun changement de destination (voir chapitre ç La 

prise en compte du potentiel de construction lie au changement de destination »). Afin également de permettre une 

adaptation des constructions aux besoins des habitants, tout en assurant une consommation modérée de foncier, la 

r®alisation dôannexes ¨ lôhabitation est autorisée sous des conditions de distance ¨ lôhabitation et dôemprise au sol. 

Le bâtiment pour lequel le changement de destination est autorisé a fait lôobjet dôune identification au Règlement ï 

Document graphique et sont listés et photographiés en annexe du Règlement ï Ecrit. 

LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL, PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 

GÉNÉRALITÉS 

La Collectivité a souhait® utiliser diff®rents outils de protection dont elle dispose dans le cadre dôun PLU afin de pr®server 

les paysages et les éléments constitutifs de la trame verte et bleue, outre le fait de classer en zone naturelle N 

lõensemble des boisements, et les principaux réservoirs participants à la Trame Verte et Bleue. 

Globalement, la qualité du patrimoine culturel, paysager et architectural de la commune est préservée à travers la 

rédaction des articles 6,7 et 11 de chaque zone. Celle-ci vise à préserver les caractéristiques du bâti ancien lors des 

interventions portant sur ces bâtiments (respect des matériaux, des ouvertures, implantation des constructions sur la 

parcelleé), tout en assurant une cohabitation harmonieuse avec des constructions plus modernes, dont lôaspect 

sôapparente ¨ lôarchitecture traditionnelle. 

Lôarticle L.151-19 du Code de lôurbanisme précise que « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage 

et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur 

ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation ». De plus, lôarticle L.151-23 du Code de lôurbanisme précise que « Le règlement peut 

identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ». 

La Collectivité a utilisé ces outils pour protéger diverses formations végétales et bâtiments contribuant à la qualité 

des paysages urbains et ruraux. 

Concernant le patrimoine archéologique, des mesures ont été prises dans le « Règlement-pièce écrite » afin de ne pas 

affecter ces éléments de patrimoine. 

Par ailleurs, les périmètres de protection autour des Monuments Historiques ont été ajoutés aux plans de zonage, à titre 

informatif, afin de faciliter leur connaissance de tous les pétitionnaires. 

LES FORMATIONS VÉGÉTALES PROTÉGÉES AU TITRE DE LõARTICLE L.151-23 DU CODE DE LõURBANISME 

Ont ®t® identifi®es au titre de lôarticle L. 151-23 du Code de lôurbanisme : 

¶ Les boisements repérés constituant des réservoirs de biodiversité, 

¶ Les haies jouant un fort r¹le dôint®gration du b©ti dans le paysage, et assurant les continuités écologiques et les 

haies d®j¨ prot®g®es via lôarr°t® pr®fectoral du 28 novembre 2007 : haies bocag¯resé, 

¶ Les bocages, 

¶ Les ripisylves. 
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Une attention particulière a été portée sur les sites boisés localisés au sein des espaces viticoles reconnus en AOC. Au 

regard des enjeux environnementaux identifi®s dans le cadre de lô®valuation environnementale seuls deux sites protégés 

ont ®t® maintenus au sein dôune aire AOC : 

- Les abords du ruisseau de la Planche, du fait de la sensibilité du site et de son intérêt dans le cadre de la 

continuité écologique de la Vallée ; 

- Les boisements localisés au lieu-dit des Ruffières, ¨ lôouest du hameau de Chauvign® qui offrent une mosaµque 

dôhabitats lui conf®rant un int®r°t ®cologique fort (Cf. ®valuation environnementale, document 01c). 

Les éléments de paysage à protéger, identifiés sur les documents graphiques du règlement, doivent être conservés. 

Toutefois, des travaux ayant pour effet de modifier ou de porter atteinte aux haies arborées peuvent être autorisés dans le 

cadre dôune intervention tr¯s ponctuelle (ouverture dôacc¯s, passage de r®seaux etc.) ou en fonction de lô®tat sanitaire du 

ou des sujets concernés. 

Afin de prendre en compte le risque pour la sécurité des biens et des personnes, représenté par un arbre en mauvais état 

sanitaire, ainsi que les besoins li®s ¨ la pr®sence dôhabitations ¨ proximit®, lôabattage de quelques sujets est autoris® dans 

le cadre dôune intervention tr¯s ponctuelle suivant leurs localisation (accès, extension de construction, piscine), afin de ne 

pas remettre en cause le caractère arboré ou végétalisé du site. 

Au total, 34,6 km de haies sont ainsi protégés et environ 137 ha de boisements. 

LES FORMATIONS DES ZONES HUMIDES AU TITRE DE LõARTICLE L.151-23 DU CODE DE LõURBANISME 

Des études ont été menées parallèlement ¨ lô®laboration des ®tudes de r®vision du PLU : le dossier et les cartographies 

sont annexés au dossier de révision du PLU. Le règlement écrit pr®cise par ailleurs pour toutes les autres zones quôil est 

nécessaire avant tout projet, de sôassurer quôil ne porte pas atteinte ¨ une zone humide au sens de lôarr°t® du 1er octobre 

2009 modifiant lôarr°t® du 24 juin 2008 et pr®cisant les crit¯res de d®finition des zones humides. Le principe à appliquer 

est prioritairement lô®vitement, puis la r®duction des atteintes portées à la zone humide. 

Conformément à la charte Agriculture et Urbanisme, la collectivit® a souhait® identifier et prot®ger au titre de lôarticle 

L151.23 du Code de lôUrbanisme, les zones humides les plus sensibles ¨ lôurbanisation du fait de leur localisation en limite 

du site de développement pressenti (en bordure de la zone 2AUh). 

Ces zones humides ont fait lôobjet dôun rep®rage apr¯s des investigations de terrain (faune, flore et sondages ¨ la tarière) 

préalablement à leur identification. Ces deux zones humides sont repérées sur les pourtours du site des Ganaudières (Cf. 

plan suivant). 
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LE PATRIMOINE BÂTI PROTÉGÉ AU TITRE DE LõARTICLE L.151-19 DU CODE DE LõURBANISME 

 

Le parti dôam®nagement affiche la volonté de préserver et valoriser les éléments patrimoniaux et identitaires de la 

commune. Si la mise en valeur de certains édifices passe par des actions extérieures au PLU, la protection du patrimoine 

remarquable non protégé est passée par une identification au titre de lõarticle L.151-19 du code de lõurbanisme. Cette 

protection, notamment du bâti agricole remarquable ou du petit patrimoine est justifi®e par lôint®r°t patrimonial et culturel 

de tels édifices, témoins de pratiques ancestrales, et par sa vulnérabilité ; ce patrimoine étant parfois ignoré ou inconsidéré 

par les propri®taires. Cette protection consiste ®galement ¨ sôassurer que la restauration, la r®habilitation ou lôextension 

de tous ces ®difices sôeffectue dans le respect des mat®riaux dôorigine. 

Les ®difices identifi®s au titre de lôarticle L.151-19 sont les suivants : 

Château des Ruaux 
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Ferme de la Bergerie 

 

 

Les Roches Vertes 

 

 

Les Roches 

 
 

Pile de moulin à la Bigottière 

 

 

Moulin n° 1 à la Roche Sarrazin 
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Moulin n°2 à la Roche Sarrazin 

 

 

Moulin, le Grand Vau 

 

 

Château les Rogeries 

  

Château de la Coudre 

 

 

Fontenay sous le Temple 

  






















































































































